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OBJECTIFS 
Ce bilan a pour objectifs de présenter :

•	 les réalisations et les résultats découlant de la 
Politique bioalimentaire 2018-2025 – Alimenter 
notre monde;

•	 le degré d’atteinte des cibles de la Politique;

•	 une vue d’ensemble de la mise en œuvre 
de la Politique, de l’effet de levier sur la 
mobilisation des partenaires de celle-ci et de 
leur appréciation des mécanismes et des outils 
de mise en œuvre.



5

FAITS SAILLANTS
La Politique bioalimentaire 2018-2025 – Alimenter notre monde a été lancée le 6 avril 2018.

POLITIQUE INCLUSIVE
Les partenaires de la Politique sont notamment :

•	 l’ensemble de la chaîne bioalimentaire (agriculture, pêches, aquaculture, transformation alimentaire, distribution 
de gros, vente de détail, services alimentaires et restauration);

•	 les acteurs municipaux et gouvernementaux concernés;

•	 les consommateurs;

•	 les représentants des milieux de la santé, de l’environnement, de l’économie, de l’enseignement et de la recherche.

DIALOGUE PERMANENT | RESPONSABILITÉ PARTAGÉE
Les rencontres annuelles réunissant un ensemble d’acteurs du secteur bioalimentaire et celles tenues par le ministre 
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation avec des représentants des filières sectorielles et des organismes du 
secteur ont contribué à alimenter la mise en œuvre de la Politique.

POLITIQUE PLURIELLE, INNOVANTE ET ENTREPRENEURIALE
Le Plan d’action 2018-2023 pour la réussite de la Politique bioalimentaire a permis de consigner dans des feuilles de 
route plus de 1 600 actions provenant d’une centaine de partenaires bioalimentaires et d’une vingtaine de ministères ou 
d’organismes provinciaux et fédéraux ainsi que de partenaires régionaux. 

POLITIQUE RENOUVELABLE ET MESURABLE
Le Plan d’action a été actualisé en 2021 autour de l’autonomie alimentaire et de la relance économique dans un contexte 
postpandémique. Des investissements ont été annoncés pour la réalisation de projets et de chantiers d’envergure, dont :

•	 l’appui à des projets majeurs en transformation alimentaire;

•	 la mise en œuvre de la Stratégie nationale d’achat d’aliments québécois – Pour une alimentation locale dans les 
institutions publiques;

•	 le lancement de la Stratégie de croissance des serres au Québec 2020-2025.

Pour suivre l’évolution du secteur bioalimentaire sous l’angle des défis poursuivis par les partenaires de la Politique, des 
cibles ont été définies à l’horizon 2025 (voir le bilan présenté dans la section ci-dessous).

Afin d’assurer la précision et la clarté des informations contenues dans le présent document, les noms des ministères et des 
organismes associés aux interventions gouvernementales sont ceux en vigueur au moment de sa rédaction.
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CONTEXTE
RAPPELS GÉNÉRAUX  
La Politique bioalimentaire 2018-2025 a marqué un virage dans le partenariat avec le secteur tout en plaçant les attentes 
et la santé des consommateurs au cœur des priorités.

Une démarche de consultation ayant précédé l’élaboration de la Politique a permis d’en jeter les bases. Cette démarche 
a été composée :

•	 de trois rencontres préparatoires, dont l’une plaçait le consommateur au cœur des discussions;
•	 du Sommet sur l’alimentation, tenu en novembre 2017;
•	 d’échanges avec les consommateurs sur une plateforme Web;
•	 de rencontres avec des représentants de différentes filières.

Vision
Un secteur bioalimentaire prospère, durable, ancré sur le territoire et engagé dans l’amélioration  

de la santé des Québécoises et des Québécois.

Deux grandes ambitions 

Quatre orientations

Sept cibles pour 2025

Développer un secteur bioalimentaire 
prospère et durable

Maintenir un haut niveau de confiance 
des consommateurs

Investir 15 G$ en 
production agricole, en 
production aquacole, 

dans les pêches et 
en transformation 

alimentaire

Augmenter de 52 % à 
70 % la part des volumes 
de produits aquatiques 
québécois écocertifiés

Ajouter 10 G$ de contenu 
québécois dans les 

produits bioalimentaires 
achetés au Québec

Augmenter la part des 
entreprises agricoles et de 
transformation alimentaire 
québécoises ayant implanté 

des pratiques d’affaires 
responsables

Une offre de produits 
répondant aux besoins 
des consommateurs

Des entreprises 
prospères, durables 

et innovantes

Des entreprises 
attractives et 
responsables

Des territoires 
dynamiques contribuant 

à la prospérité du 
bioalimentaire

Accroître de 6 G$ 
les exportations 
bioalimentaires 
internationales 

du Québec

Améliorer la valeur 
nutritive des aliments 

transformés au Québec

Doubler la superficie en 
production biologique
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AUTONOMIE ALIMENTAIRE
En 2020, la pandémie de COVID-19 a rappelé l’importance du secteur bioalimentaire, reconnu plus que jamais comme 
stratégique et essentiel en raison de son rôle de premier plan pour l’alimentation. La Politique a été un véhicule de 
choix pour ce qui est de s’adapter dans ce contexte et l’autonomie alimentaire s’est rapidement hissée au sommet des 
priorités du gouvernement du Québec. 

Des mesures phares ont permis au secteur d’accélérer ses investissements à travers quatre grands piliers.

PILIERS DE L’AUTONOMIE ALIMENTAIRE

•	 Stratégie nationale d’achat d’aliments 
québécois – Pour une alimentation locale 
dans les institutions publiques

•	 Répertoire des aliments québécois 

	- Programme Aliments du Québec 
au menu

•	 Soutien aux campagnes promotionnelles 
avec Aliments du Québec

•	 Programme de développement des 
marchés bioalimentaires 2020-2023

•	 Stratégie de croissance des serres au 
Québec 2020-2025

•	 Appui à l’agriculture de proximité et 
à l’agrotourisme

•	 Soutien à la relève agricole et aux 
petites entreprises

•	 Plan d’agriculture durable 2020-2030 avec 
cinq mesures phares :

	- Rétribution des pratiques 
agroenvironnementales

	- Développement des connaissances  
(pôle de recherche)

	- Transfert adapté aux réalités 
régionales

	- Formation continue (Institut de 
technologie agroalimentaire 
du Québec)

	- Accompagnement professionnel en 
agriculture de précision

•	 Soutien à l’écocertification dans les 
pêches et l’aquaculture

Favoriser l’achat local Accroître l’offre québécoise

•	 Bonification de l’Initiative ministérielle 
Productivité végétale

•	 Programme Transformation alimentaire : 
robotisation et systèmes de qualité

•	 Programmes de soutien à l’innovation 
(Innov’Action agroalimentaire 
et Innovamer)

•	 Équipe économique bioalimentaire 
Québec (MAPAQ, MEIE, IQ, FADQ)

Renforcer la chaîne  
d’approvisionnement Accélérer le virage écologique
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AMBITIONS 
DÉVELOPPER UN SECTEUR BIOALIMENTAIRE PROSPÈRE ET DURABLE
Le secteur bioalimentaire génère une activité économique de première importance au Québec avec des recettes de 
29,7 G$ en 2024 et près de 530 000 emplois (12 % des emplois de la province). Bien que le secteur soit confronté à divers 
défis depuis plusieurs années, ses indicateurs de performance affichent une tendance à la hausse depuis 2016. 

Résultats

•	 De 2016 à 2023, une hausse des indicateurs de performance suivis dans le secteur bioalimentaire 
a été observée, notamment en ce qui concerne les recettes monétaires agricoles, les livraisons 
manufacturières de même que les ventes sur les marchés intérieur et extérieur. 

•	 En 2024, une augmentation significative des activités bioalimentaires a été constatée de la production à 
la consommation, ce qui a contribué à la prospérité du secteur et du Québec. 

MAINTENIR UN HAUT NIVEAU DE CONFIANCE DES CONSOMMATEURS
Quatre lectures de l’évolution et des principaux facteurs du niveau de confiance des consommateurs ont été réalisées 
grâce au Baromètre de la confiance des consommateurs québécois à l’égard des aliments, développé par le Centre 
interuniversitaire de recherche en analyse des organisations (CIRANO). 

Résultats

•	 Confiance globale à l’égard des aliments : L’indicateur global de confiance à l’égard des aliments a 
atteint 62 % en 2025, connaissant une remontée après être passé de 71 % à 58 % entre 2021 et 2023 et 
traduisant notamment des préoccupations induites par l’inflation.

•	 Achat local : Parmi les Québécois, 37 % affirment prioriser fortement l’achat d’aliments du Québec en 
2025 contre 33 % en 2023. Une proportion de 57 % d’entre eux prévoient même en consommer encore 
plus en 2025, ce qui représente un chiffre record depuis 2019.

•	 Engagement environnemental : Les lectures ont montré un essoufflement chez les consommateurs 
quant à l’engagement environnemental. En 2025, les Québécois sont plus nombreux qu’en 2023 (32 %) 
à rarement ou à ne jamais privilégier des produits respectueux de l’environnement, qu’ils soient 
alimentaires ou non. 

•	 Connaissances : Tout comme en 2023, les Québécois qui possèdent en 2025 un niveau de connaissance 
élevé sur le plan alimentaire ont une confiance accrue à l’égard des aliments qu’ils consomment, ce qui 
plaide en faveur d’une augmentation des efforts visant à améliorer la littératie alimentaire. Par exemple, 
ceux qui s’informent beaucoup auprès de scientifiques et d’experts présentent deux fois moins de 
risques d’avoir de faibles connaissances alimentaires.
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CIBLES 

1	 Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (2025).  
Les cibles de la Politique bioalimentaire 2018-2025 – Bilan en 2024. BioClips | Actualité bioalimentaire. 
https://www.mapaq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocuments/Bioclips/BioClips2025/BioClips_Vol33_no22.pdf

Plusieurs cibles fixées pour 2025 ont été atteintes, voire dépassées. Selon l’état d’avancement constaté pour l’année 
20241, les résultats surpassent les attentes dans la plupart des cas. 

INVESTIR 15 G$ EN PRODUCTION AGRICOLE,  
EN PRODUCTION AQUACOLE, DANS LES PÊCHES  
ET EN TRANSFORMATION ALIMENTAIRE

Cette cible a été largement dépassée. 

Les sommes cumulatives investies de 2016 à 2024 ont atteint 20,1 G$, dont 11,4 G$ en 
production agricole et dans les pêches ainsi que 8,7 G$ en transformation alimentaire.

AJOUTER 10 G$ DE CONTENU QUÉBÉCOIS  
DANS LES PRODUITS BIOALIMENTAIRES  
ACHETÉS AU QUÉBEC

Cette cible a été atteinte dès 2022. 

Le contenu québécois s’est élevé à 39,6 G$ en 2024 (cible de 34,0 G$ pour 2025). 

15 G$

20,1 G$

CIBLE 2016-2024

34 G$
39,6 G$

CIBLE 2024

https://www.mapaq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocuments/Bioclips/BioClips2025/BioClips_Vol33_no22.pdf
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ACCROÎTRE DE 6 G$ LES EXPORTATIONS  
BIOALIMENTAIRES INTERNATIONALES DU QUÉBEC

L’atteinte de cette cible représente un défi en raison du contexte économique récent 
marqué par le protectionnisme et les tarifs douaniers.

En 2024, les exportations bioalimentaires internationales du Québec ont atteint 12,6 G$, 
ce qui est en deçà de la projection de 13,2 G$. 

DOUBLER LA SUPERFICIE  
EN PRODUCTION BIOLOGIQUE

La cible de 98 000 hectare (ha) a été atteinte en 2019, ce qui a mené à 
l’établissement de projections plus ambitieuses jusqu’en 2022. 

En 2023, le Québec comptait 117 758 ha en production biologique. 

AUGMENTER DE 52 % À 70 % LA PART DES VOLUMES 
DE PRODUITS AQUATIQUES QUÉBÉCOIS ÉCOCERTIFIÉS

Les volumes de produits aquatiques écocertifiés ont été sujets à plusieurs 
variations entre 2020 et 2024 en raison des baisses de stock ou des suspensions de 
la certification pour certaines espèces. 

En 2024, la part des volumes de produits aquatiques écocertifiés québécois s’est élevée 
à 62,7 %.

13,2 G$ 12,6 G$

CIBLE 2024

98 000 ha

CIBLE 2023

117 758 ha

70 % 62,7 %

CIBLE 2024
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AUGMENTER LA PART DES ENTREPRISES  
AGRICOLES ET DE TRANSFORMATION ALIMENTAIRE 
QUÉBÉCOISES AYANT IMPLANTÉ DES PRATIQUES 
D’AFFAIRES RESPONSABLES

Cette cible visait à accroître de 5 % la proportion des entreprises ayant implanté 
des pratiques d’affaires responsables.

La diversité des pratiques d’affaires responsables a complexifié le suivi de cette cible. 
Néanmoins, plusieurs réalisations ont favorisé leur adoption :

•	 Plan d’agriculture durable 2020-2030;

•	 Plan pour une économie verte 2030;

•	 Pôle d’expertise multidisciplinaire en gestion durable du littoral du lac Saint-Pierre;

•	 Soutien à Inno-centre et au Fonds d’action québécois pour le développement durable.

AMÉLIORER LA VALEUR NUTRITIVE DES ALIMENTS 
TRANSFORMÉS AU QUÉBEC

Les progrès observés sont au-delà des attentes concernant le suivi de 
14 catégories de produits représentant 16 % du panier alimentaire des Québécois. 

La proportion globale de produits respectant les seuils de la valeur quotidienne pour quatre 
nutriments clés, soit le sucre, le sodium, les gras saturés et les fibres, est passée de 68 % 
(période 2017-2020) à 75 % (période 2021-2024), dépassant ainsi la cible fixée à 71 % pour 2025. 

71 %

CIBLE

75 %

2021-2024
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PRINCIPALES RÉALISATIONS  
Les mesures et actions contenues dans les feuilles de route du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
(MAPAQ) de même que des partenaires de la Politique permettent d’atteindre les objectifs de celle-ci. Ces réalisations 
témoignent de l’engagement de chacun.

La feuille de route est l’un des outils utilisés pour préciser les modalités de mise en œuvre de la Politique. 
Elle précise, pour chacune des pistes de travail, des actions et des mesures prévues, des responsables, des 
collaborateurs ainsi que des échéances. 

Pour plus de détails sur les réalisations des partenaires, il est possible de consulter le Bilan 2018-2023 - 
Actions des partenaires bioalimentaires, gouvernementaux et régionaux.

ORIENTATION 1 
UNE OFFRE DE PRODUITS RÉPONDANT AUX BESOINS 
DES CONSOMMATEURS

1.1 Accroître les connaissances alimentaires et le dialogue avec les consommateurs

1.2 Promouvoir et valoriser les produits bioalimentaires d’ici

1.3 Favoriser la croissance sur les marchés extérieurs et le respect des normes relatives aux produits importés

1.4 Soutenir l’accès et l’offre d’aliments de qualité favorables à la santé

PRINCIPALES INTERVENTIONS GOUVERNEMENTALES ASSOCIÉES
•	 Plan d’action ministériel 2018-2025 pour l’industrie des pêches et de l’aquaculture commerciales du 

Québec (MAPAQ)

•	 Politique gouvernementale de prévention en santé (plans d’action interministériels 2017 2022 et 2022 
2025) (MSSS)

•	 Stratégie nationale d’achat d’aliments québécois – Pour une alimentation locale dans les institutions 
publiques (MAPAQ)
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EXEMPLES DE RÉALISATIONS DES PARTENAIRES  

Accroissement de l’offre d’aliments québécois ou favorables à la santé

•	 Initiatives dans les restaurants, les institutions et les milieux scolaires

•	 Projets visant à améliorer l’accès physique et économique aux aliments et aux milieux de vie sains

•	 Plan de mise en œuvre pour l’amélioration de la valeur nutritive des aliments transformés 
au Québec

•	 Initiative Amélioration alimentaire Québec

Initiatives d’information et de sensibilisation portant sur le secteur et l’alimentation 

•	 Contenu informationnel

•	 Échanges avec les consommateurs et les acteurs du milieu pour la valorisation des produits locaux 

Identification et promotion des aliments québécois

•	 Campagnes de promotion de produits, d’aliments et d’appellations

•	 Soutien à la commercialisation et au rayonnement des produits locaux

•	 Partenariats et activités de maillage visant à faciliter l’accès aux détaillants, aux restaurants et aux 
services alimentaires

Projets d’éducation à la saine alimentation en milieu scolaire et en ligne

•	 Promotion d’activités et d’outils éducatifs existants en éducation alimentaire et culinaire

•	 Formations portant sur la saine alimentation

•	 Développement des compétences et de l’autonomie des jeunes en matière d’alimentation

•	 Apprentissage de saines habitudes alimentaires durables chez les jeunes

Développement des exportations et des marchés 

•	 Accompagnement et soutien offerts aux entreprises

•	 Initiatives stratégiques facilitant le commerce extérieur

•	 Programmation d’activités de prospection
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ORIENTATION 2 
DES ENTREPRISES PROSPÈRES, DURABLES ET INNOVANTES

2.1 Appuyer l’investissement dans les entreprises

2.2 Soutenir la gestion des risques et les chaînes de valeur

2.3 Investir dans l’innovation et renforcer les synergies

2.4 Améliorer les compétences et l’offre de formation

PRINCIPALES INTERVENTIONS GOUVERNEMENTALES ASSOCIÉES
•	 Démarche ACCORD et cinq créneaux d’excellence dans le secteur bioalimentaire (MEIE, MAPAQ)

•	 Ententes avec des centres de recherche et d’expertise affiliés au MAPAQ

•	 Initiative ministérielle pour des stages incitatifs en médecine vétérinaire dans le domaine 
bioalimentaire 2019-2021 (MAPAQ)

•	 Initiative ministérielle Productivité végétale (MAPAQ)

•	 Plan d’action ministériel 2018-2025 pour l’industrie des pêches  
et de l’aquaculture commerciales du Québec (MAPAQ)

•	 Plan de soutien aux investissements en agriculture contribuant à l’adaptation des entreprises en matière 
de bien-être animal et d’efficacité énergétique 2017-2023 (FADQ, MEIE, MAPAQ)

•	 Programme de développement sectoriel 2018-2023 (MAPAQ)

•	 Programme Innov’Action agroalimentaire 2018-2023 (MAPAQ)

•	 Programme Innovation bioalimentaire 2023-2028 (MAPAQ)

•	 Programme Investissement croissance durable (MAPAQ, FADQ)

•	 Programme de partenariat pour l’innovation en agroalimentaire 2018-2023 (MAPAQ)

•	 Programme Transformation alimentaire : robotisation et systèmes de qualité 2018-2021, 2021-2023  
et 2024-2026 (MAPAQ)

•	 Stratégie de croissance des serres au Québec 2020-2025 et programmes associés (MAPAQ)
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EXEMPLES DE RÉALISATIONS DES PARTENAIRES  

Appui aux projets de croissance et d’investissement des entreprises 

•	 Robotisation, automatisation et modernisation

•	 Appui aux investissements productifs

•	 Accompagnement des entreprises simplifié et coordonné

Activités de soutien à la recherche et à l’innovation 

•	 Initiatives et programmes visant à favoriser le virage numérique

•	 Accompagnement d’entreprises et de projets

•	 Développement d’infrastructures et d’équipes de recherche

Soutien aux chaînes de valeur et à la gestion des risques

•	 Publications, études ou outils de positionnement

•	 Travaux de comités de travail sur la compétitivité des secteurs

•	 Adaptation de programmes de gestion de risques

•	 Poursuite de l’évolution des outils de mise en marché collective

Soutien à l’offre de formation et au développement des compétences liées au bioalimentaire

•	 Formation et accompagnement pour le développement entrepreneurial

•	 Développement de synergies entre le secteur agricole et les établissements d’enseignement, de 
formation et de recherche

•	 Promotion de l’offre de formation (continue ou à distance) et de carrières

•	 Amélioration de l’adéquation entre la formation et le marché du travail
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ORIENTATION 3 
DES ENTREPRISES ATTRACTIVES ET RESPONSABLES

3.1 Attirer et retenir la main-d’œuvre et la relève

3.2 Renforcer l’implantation de pratiques d’affaires responsables

3.3 Promouvoir la santé et le bien-être des animaux

3.4 Encourager les approches concertées pour protéger la santé et l’environnement

PRINCIPALES INTERVENTIONS GOUVERNEMENTALES ASSOCIÉES
•	 Initiative ministérielle Action-Prévention agroalimentaire 2021-2023 (MAPAQ)

•	 Initiative ministérielle Relève agricole et entrepreneuriat 2023-2024 et 2024-2025 (MAPAQ)

•	 Initiative ministérielle pour des stages incitatifs en médecine vétérinaire dans le domaine 
bioalimentaire 2019-2024 (MAPAQ)

•	 Plan d’agriculture durable 2020-2030 (Initiative ministérielle de rétribution des pratiques 
agroenvironnementales 2021-2027 et programme Prime-Vert 2018-2023 et 2023-2026) (MAPAQ) 

•	 Plan d’action jeunesse 2021-2024 (SAJ-MCC, MAPAQ)

•	 Plan d’action ministériel 2018-2025 pour l’industrie des pêches  
et de l’aquaculture commerciales du Québec (MAPAQ)

•	 Programme d’appui pour la conversion à l’agriculture biologique 2015-2022 (MAPAQ) 

•	 Programme Compétitivité et environnement : transformation laitière et des viandes 2022-2024 (MAPAQ)

•	 Programme de développement territorial et sectoriel 2023-2026 (MAPAQ)

•	 Programme intégré de santé animale du Québec (MAPAQ)

•	 Programme services-conseils 2018-2023 (MAPAQ)

•	 Programme Territoires : relève, entrepreneuriat et entreprises de petite taille 2018-2022 (MAPAQ)

•	 Stratégie québécoise de l’eau 2018-2030 et Plan d’action 2018-2023 (MELCCFP, MFQ, MAPAQ)

•	 Stratégie nationale sur la main-d’œuvre 2018-2023 et plan d’action associé (MESS, MAPAQ, MIFI) 

•	 Stratégie phytosanitaire québécoise en agriculture 2011-2021 (MAPAQ)

•	 Stratégie québécoise de santé et de bien-être des animaux 2020-2025  
(Cadres d’intervention 2015-2020) (MAPAQ)
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EXEMPLES DE RÉALISATIONS DES PARTENAIRES  

Attraction et rétention de la main-d’œuvre  

•	 Soutien à la promotion des carrières à l’embauche et au recrutement

•	 Solutions adaptées aux besoins de main-d’œuvre et au développement des compétences

•	 Initiatives visant à améliorer la santé dans les milieux de travail et l’attractivité

•	 Accueil et rétention des travailleurs étrangers temporaires

Outils et services d’accompagnement pour la relève et l’implantation 
de pratiques d’affaires responsables  

•	 Initiatives portant sur le démarrage, le transfert d’entreprise et le mentorat

•	 Études et publications

•	 Initiatives de récupération alimentaire, réduction du gaspillage et valorisation des coproduits

Promotion de la santé et du bien-être des animaux 

•	 Prévention de l’antibiorésistance et gestion intégrée des antibiotiques

•	 Offre de conférences, de séances d’information et de formations, et protocoles de prévention

•	 Développement et promotion de bonnes pratiques

Soutien aux approches visant à protéger la santé et l’environnement

•	 Sensibilisation et accompagnement des entreprises et des producteurs agricoles

•	 Initiatives visant à favoriser la réponse aux changements climatiques et l’adaptation du secteur
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ORIENTATION 4 
DES TERRITOIRES DYNAMIQUES CONTRIBUANT  
À LA PROSPÉRITÉ DU BIOALIMENTAIRE

4.1 Mettre en valeur et pérenniser les terres agricoles pour les générations futures

4.2 Développer l’attractivité des territoires

4.3 Renforcer la synergie entre les territoires et le secteur bioalimentaire

4.4 Miser sur les potentiels des territoires par une intervention adaptée à leurs spécificités

PRINCIPALES INTERVENTIONS GOUVERNEMENTALES ASSOCIÉES
•	 Plan d’action en agriculture urbaine 2020-2021 (MAPAQ)

•	 Plan d’agriculture durable 2020-2030 (MAPAQ)

•	 Politique nationale de l’architecture et de l’aménagement du territoire (MAMH)

•	 Programme d’appui à la compétitivité des abattoirs régionaux (MAPAQ) 

•	 Programme d’appui au développement de l’agriculture et de l’agroalimentaire en région (MAPAQ)

•	 Programme de crédit de taxes foncières agricoles (MAPAQ)

•	 Programme de développement territorial et sectoriel 2023-2026 (MAPAQ)

•	 Programme Proximité 2018-2022 et Initiative ministérielle Proximité 2023-2024 (MAPAQ)

•	 Programmes Territoires (Priorités bioalimentaires 2018-2021 [prolongé jusqu’en 2023],  
Laboratoires d’innovations bioalimentaires 2018-2019, Relève, entrepreneuriat et entreprises de petite 
taille 2018-2022 et Drainage et chaulage des terres 2018-2023) (MAPAQ)

•	 Stratégie de soutien à l’agriculture urbaine 2016-2019 (MAPAQ)
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EXEMPLES DE RÉALISATIONS DES PARTENAIRES  

Mise en valeur et pérennité des terres agricoles 

•	 Amélioration des outils réglementaires, soutien professionnel et initiatives régionales d’information 
visant à favoriser la protection des terres agricoles

•	 Suivi et analyse de l’évolution en lien avec la propriété et la taxation foncière agricoles ainsi que de 
pistes de solution

Mise en valeur des potentiels des territoires 

•	 Interventions adaptées aux spécificités régionales

•	 Amélioration de l’accès aux services en réponse aux besoins du secteur

Initiatives sectorielles contribuant à l’attractivité des territoires et au développement 
de nouveaux modèles d’affaires bioalimentaires

•	 Établissement de nouvelles entreprises bioalimentaires partout au Québec

•	 Initiatives en matière d’agrotourisme ou de tourisme gourmand et mise en valeur de l’identité 
culinaire québécoise

Initiatives visant à renforcer la synergie entre les territoires et le secteur bioalimentaire 

•	 Création du Regroupement des tables de concertation bioalimentaire du Québec

•	 Développement bioalimentaire en fonction des priorités régionales

•	 Projets et planifications stratégiques en agriculture urbaine
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CADRE FINANCIER 

2	 La dépense liée aux programmes et aux initiatives comprend le Programme de crédit de taxes foncières agricoles.

En 2018, un budget de 348 M$ a été spécifiquement prévu pour mener des initiatives répondant aux orientations de 
la Politique. 

Ce cadre financier a été complété par des sommes provenant des sources suivantes :

Au total, plus de 3,5 G$2 ont été investis dans des programmes et des initiatives au cours des sept années de mise en 
œuvre de la Politique. 

DÉMARCHE DE MISE  
EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE
Les principaux outils du mécanisme de mise en œuvre de la Politique ont été :

•	 les rencontres du ministre avec les groupes sectoriels de partenaires bioalimentaires;

•	 la rencontre annuelle des partenaires;

•	 les 55 feuilles de route qui ont permis de préciser les réalisations et les priorités des partenaires, lesquelles 
appuient le Plan d’action pluriannuel;

•	 les cibles et les indicateurs suivis annuellement pour mesurer l’évaluation des progrès réalisés;

•	 l’arrimage des plans stratégiques du MAPAQ ainsi que de ceux des organisations sous la responsabilité du 
ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation;

•	 la coordination interministérielle visant à convenir de collaborations à établir avec les ministères et 
organismes concernés;

•	 la collaboration avec le gouvernement fédéral de façon à agir en complémentarité;

•	 le Secrétariat de la Politique bioalimentaire, qui a assuré la coordination et le suivi de sa mise en œuvre.

Programmes 
cofinancés par les 

gouvernements 
du Québec et du 

Canada

Fonds vert 
puis du Fonds 

d’électrification et 
de changements 

climatiques

Autres politiques 
gouvernementales 

et plans d’action 
arrimés à la 

Politique

Autres annonces 
budgétaires 
provinciales
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BILAN DE LA GOUVERNANCE
En octobre 2022, le MAPAQ a mené un sondage auprès de ses partenaires bioalimentaires et gouvernementaux pour 
connaître leur niveau d’appréciation des outils du mécanisme de mise en œuvre de la Politique et proposer des pistes 
d’amélioration. 

FAITS SAILLANTS
•	 Taux de satisfaction global de 71 % pour les partenaires bioalimentaires et de 62 % pour les partenaires 

gouvernementaux en ce qui a trait à l’ensemble des éléments abordés.

•	 Partenaires interpellés, mobilisés et prêts à continuer à collaborer pour déployer des actions liées aux 
orientations de la Politique, mais qui ont besoin de clarifications (attentes et contributions).

•	 Poursuite de la démarche de mise en œuvre de la Politique selon une approche de concertation et adaptation des 
mécanismes de suivi et de collaboration de même que des outils de mise en œuvre.

PISTES D’AMÉLIORATION
Les pistes d’amélioration liées à la structure de gouvernance portent sur la composition et le fonctionnement des groupes 
de partenaires ainsi que sur une meilleure connaissance du rôle et des interventions du MAPAQ. 

Concernant la mobilisation et l’engagement, ces pistes incluent la révision de l’outil de suivi (feuille de route) et la mise 
en place de mécanismes d’échange avec les partenaires gouvernementaux. De plus, la définition du mandat et des 
responsabilités des partenaires dans la mise en œuvre des actions et l’atteinte des objectifs est ressortie comme une 
amélioration possible. Enfin, il est souhaité de privilégier un partage d’informations tout au long de l’année (mise en 
œuvre et progression de la Politique).
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CONCLUSION 
La Politique bioalimentaire 2018-2025 se conclut sur un bilan positif. 

Elle a permis de structurer une action publique ambitieuse, coordonnée et inclusive autour des ambitions de prospérité 
et de durabilité ainsi que de confiance de la part des consommateurs. Les résultats obtenus montrent que les cibles 
en matière d’investissement, de contenu québécois, de production biologique et de valeur nutritive ont été atteintes ou 
dépassées, témoignant de l’engagement des partenaires du secteur. 

La réussite de la Politique repose notamment sur l’approche collaborative déployée dès le départ, soit au moment des 
consultations. Les différents partenaires bioalimentaires, gouvernementaux et régionaux ont pu travailler en synergie 
grâce à une gouvernance ouverte, appuyée par les feuilles de route, les rencontres annuelles et les mécanismes de 
coordination interministérielle. Cette dynamique a favorisé une mobilisation sans précédent dans le secteur, propulsée 
par des leviers financiers structurants. Ce dialogue accru institué entre les partenaires du bioalimentaire est possiblement 
le plus bel héritage de la Politique. 

En outre, la Politique a su s’adapter à des contextes changeants, dont celui de la pandémie de COVID-19, en trouvant un 
point de ralliement des partenaires pour mettre de l’avant ses actions axées sur l’autonomie alimentaire durable et la 
relance économique. Elle a également servi de point d’ancrage de l’action gouvernementale dans le secteur bioalimentaire 
et a permis d’établir durablement de nouvelles pratiques de collaboration. 

Sur le plan économique, les retombées sont significatives : le secteur a généré près de 30 G$ d’activités économiques 
en 2024, soit 7 % du produit intérieur brut du Québec. Des avancées notables ont été constatées au regard des pratiques 
agroenvironnementales, de la santé et du bien-être des animaux, de la formation de la relève ainsi que de l’accès à des 
aliments sains.

La Politique était d’avant-garde en 2018, couvrant à la fois les dimensions économique, environnementale et sociale 
associées au secteur bioalimentaire québécois. Les apprentissages qui en ont découlé offrent une base solide pour 
la définition des orientations futures de ce secteur. Alimenter notre monde est un engagement à long terme et cette 
politique en aura été une étape fondatrice.
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SIGLES ET ACCRONYMES
FADQ 
La Financière agricole du Québec 

MAMH 
Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation

MEIE 
Ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie 

MELCCFP 
Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs

MESS 
Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale

MFQ  
Ministère des Finances

MIFI 
Ministère de l’Immigration, de la Francisation et 
de l’Intégration

MSSS 
Ministère de la Santé et des Services sociaux

SAJ-MCC 
Secrétariat à la jeunesse - ministère de la Culture et 
des Communications
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